
 
 
Conclusions tout aussi farfelues, évoquant des compte-rendus de réunions (imaginaires) début 2004 
auxquelles j’aurais participé ; un ‘contrat tacite’ dont, comme son qualificatif l’indique, je n’avais jamais 
entendu parler, mais qui, si j’ai bien compris, aurait été dénoncé tout aussi  ‘tacitement’ deux fois, en 
décembre 2003 (contrat Bergot) et en novembre 2004 ; cette double dénonciation tacite entraînant ‘l’arrêt’ 
deux mois plus tard (cette fois, par réputation) d’un contrat écrit postérieur, et le refus de payer toute 
prestation, même celles facturées avant la date du prétendu arrêt, parce que l’intendante était partie en 
vacances. 
Monsieur Buxtorf se plaint qu’une copie exécutoire ait été délivrée par le tribunal en Juillet 2005 alors qu’il 
n’avait pas jugé utile de m’envoyer copie de son opposition, pourtant datée du 22 avril 2005. 


